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LA PEINE CAPITALE
Ijepluns quelque temips, en notre l)aYS,

le vent des crime's a soufflé. Biteni des

têtea,, snti tombée,,s sous l'arme infâle

dles liiji'u'uriier.,s et (1Iu'lde Ces dIer-
ie-rs olit dû ou devronit bientôt gravir

h s liaîtcil'ci- n n éhafaud. Gcs faits si

m~~niltO d spouir noùs ploýlil t !insl,,; kAtli-

neleut une aculiénuvle .cttle

"Est-il juste et raisýonnabl' de prnit

ttc à un heinne, quellets que, &oient les

ecLr(-onlstaflnefs, ide niettre à mort un être

lintlain. soun seiublaIYO ?

Tou s les gotuvernenients, à (Ie eam' x-

C'eJtioni5, so sont arrTogé 'un drloit sur la

vie dle leurs sujets et par dive'rs c'liit:-

mo1-nts et peinies ont emii&hié les pal ti-

Culi11ers d'enlpiéte sur ce droit. Le gout-

vv rliieentqui s'arroge ce droit deit da

bord se poser -à lulnimenOcatte qnest l'il:

"Q'le iîtuit s devoins-nous fixer à,éý

(Lroit die vie et de mort ; car si cc droit

était indèéituide'iin, la vie, <lYs

&lîthv 'ue socilété serait toutjours e.î

<ater"Coiiinie répotie a 'Cette q1les-

tiolti, tous les potentats qui n'ont pas été

<(le Vulgaires despotes ont ltiitib:&.e

init -exigé pour l'exerc'ee die ce droit

<Lies actes strictement délfinis et Chuaire-

tuenut étamblis par l's prieuves9 les (Plus

évidentes. Ils sont pou nombreux les

goutivernemeints qui, Klans 1'histolre litii

miotde, tic se sont pas %rrogé ce droit

suit la Vie de 'ls ut. De fait. il

existe deuxc objooticins îfudLa-meutile, à

'ce pouvoir d'enle'ver la, vie à unaètre, hu-

nmain et ces objections peuvetnt aussi

bien s'appliquer aux goenme ilts

qu'aux Ind iv idus. Iili 's soînt si s6riei'-a'

qtue, de pri mie aibori nous, semuble q uc

les autorités constituées des Etats ont

dûihsie lýoigtomlips avanît de is"airrol

i-e idroit.
apr-inivr{' (le c s objctions 'est que~

Vouse nie ipouvez pas enileveil la vie A lii

.(riltniiîel sans lui -en.1ever on nuéntop
toîus lopîurttnitéd'aquiîrirdesdroits;

à la iséricorde dlevanut un autre Tribu-

nil supérieur, 'Tribuntal qui décidc't'i de

so4tn sort dans 'un1 autire monde. Fin le

'Meittant à miort, Vous empiétez sur ce

tribunal Liinmetséônint ,mpérieur ait vi>-

tue dans unlo ecause que vouis êtes !ne iu-

pétents à Juger. Je tue veux -pas dire, miii-

tUrelleunent que l'existence de ce Tribu

1ual supérieur isignifie l'abolitionî d'un s>;ys-

têtlue 'de nehéttlients pour 'le niattica et

ha piotection dje la société Civile ;je veux

<lire silflonient qyue l'existence (je ce

Tribu)lna«l est 'une trlès f ort.e raison con-

tre la. Peine 'capitaile coufne l'unie des

GlWilcs on forc sous ce systùme. Le- cri-
n ain-si 'puni est un acte quil. dans.- la

cryae'iuin, ehrét len, sera atussi pull!

par le Juge Suprêmne. En effet, 1cci chré- Lel juge qui condamne un criminel à

tiens croient que les actions considérées mort ne commet pas les deux premières

moiiuva is(s ici-b)as seront puinicOs dans uni de ces fautes, mais il se rend coupable

mnonde futur. D'un antire côté,, ils croient dles deux autres, et il nle peut donner la

que par le repentir suivi d'c'osboi"- fléeL-S$itè comme excuse, car Il est en

nes et natireils échapperont aux soTh pouvoir de chioislir une autre peine

peim us qui toiur sont réservèc.3. Or, Coin- no0n, sujette à ces graves objections. La

ni e 'e terni-ps et la, vie sonit aîbsoluuîetit sentence qui déshlonore un Iloinnie; qui

ncsirs à CeL replentir et lIC p>rive de Sa libecrté- et i-s plaisirs de

pour* 'acomnplisseiiienit d'actes nié- sa vie d'autrefois, qui le réduit aux

itoires, Il S'ensuit qu'en Mettant strictes niécessités de l'existene,~ qui le

uin erinnl!iuil à mort nion-; le, pr)ivIonsý de condamne aul travail forcé, possùéde el,

tous mioyents, d'ehapp)ler aux p ines étr- eleitietous les deg-rés de sévérité

noules, et iloils nous iîîterposolas avffl ar- POUVant Correspondre à la nature des

rogauncce ontre cet hiomme et son Juge délits et des crimueýs diivers.

Souverain. . Les gouvernemrents dans le passé n'ont
la dnieob)jetionl fo'anin jamais bien compris l',influence impor-

I'lit, se l-ý,slcr ld-iurne saït :Lo *htg.ý tante quoique Indirecte que leur ,situa-

et 1'tireo ~t(~ itplisttî' î'eîî Le tencommie guides de l'opinion, publi-
tuen, d plen gé, dns a plinepos que leur donne sur la conduite et le ca-

~.<'-~i n 'e crs acutés 'ace ~ ractère des gouvernés. Il est impossible
sîîi'S coi.aiiui-elit si sèvèrenien't quand 1 denLe pas croire que la sainteté de la vie
il c. t cietatuLs par un de Ieuirs sembla- humaine y gagneralit IImmens6ément si
ly:esý. Pour vii gouvi:etu milent qui a mis- les nations civilisées, etiet, pai

sen die rotég ra vuti(Ite de essuet. que ce principe que quvelles que soient

senbl r&llîîr',t .onraîiîtoie e f!-les Circonstances, et pour aucune consl-
re suivre la comîmntssion d'un hmiil dération humaine, il n'est permis A. un

d'l: ét prla eoiimiision d'uiin dieuxiè- homme ou à un corps d'hommes, revé-

e 11-e l aoi~i' délbér .L1K tp etiA, estl "ui Ounn revêtus d'autorité sur leurs

e' ue atl àçét lumiliid .e.l nol semblableis, d'einlever dé&ilbérémeýit lat

ten lxietre que l'élifeid e:î '<t- vie à un être humain.

inséparable de' toute punition sn

quituîe forme qu'elle soit, que quiatd J. E. R.

vous pisev'vuns ajünutez une peine "q(A suivre.)
.la peinue k1é'jà Infligée par l'offenase.

Tîèslii~i l'eiaflic.tioad'n pe1iàI" "st,

iuîs<parale ' toute puniitioni, mais vun

goutrertmaut peut avoir le echoix du

g.e:nu.c de peine à être Itîfligée. Il n'est 1 J E. GIRAVEL,
inuillement néesieque le 'hi îi"i COMPTABLE,
inftligé oclrrceporde par sa nature à lh, Chambre 68, 97 RUE ST-JACQUES
peine u1j nlgepar l'offense. Est-il

d'otîc obligatoire d'infliger des blcssuies eceto Comptabilité,

îcorlyo.treIIes ooluie punition au biriga nd eceto de Créances, Assurances.

qui Vous a frgettré- la mâ'choire à coulpsý

de pýo'ilig ? Le juge qui eondiamîteL a -____________________________

;mort 11,e.st pas, Il est vrai, suje't -à la, Tel. Bell Mo0. Tel. Mer h. 886.

inênie censure que le criminel,

tulais il1 e* toujours soumis -à la Censure G .M N T E
(In pvutple povur enorgrde son xt - ARCHITECTE . -ET. EVALUATEUR.
pie dles actes pouir leQqulels il fait tul'Chambre 66,
de professer une horreur si profonde.

Q uaw -éun hornimne se rend 0oîîpa-ble dle 97, RUE ST-JACQUEs, MONTREAL.

meu-ITrre, il comymet pilusieuits fautes. 10

Il viiole unie, ides lois du, pays. 201 Il

vi1ole l'une d'es plus griades lois mor il, s Pour vos photographies
ý3o Il donnie 'un exemple s'nifie'

pont' la vielhumiaine, indifférenlce qui, si ALIILE' alCEZ

elle devenaiLt gnrlplacerait 1-

hlommesf aul i[niveaut dles iluétes iferoces. 4o i-JEN RI L
il ýuintutpc les foncetions dle cet Dire quiA

nous at ilccordé 'la vlie eomnime un pur '1b1 Artiste- Photo
et n'a rien fait 1qui puisseL doniner auX

hoammes,, le pouvoir die ïlétenmWner lesn

uns qpXour les alutres, la. dileét le cete Les Photographies qui rortent de cette

-vie, maison sont remarquable par leur flni.


